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LE PENALTY STROKE (1)

Le hockey, bien plus qu'un sport !

Qu’est ce que le Penalty stroke ?

 Cette situation fait suite à une faute involontaire de l’équipe qui défend  commise 

dans le cercle et qui empêche un but d’être marqué.

 Elle est aussi sifflée à la suite d’une faute volontaire commise dans le cercle. 

 Le temps est arrêté dès le coup de sifflet de l’arbitre.

 A l’exception du gardien ou de son remplaçant, tous les défenseurs se placent hors 

des 22m. 

 Le défenseur doit avoir les pieds sur la ligne de but

 La balle est placée sur le point de stroke. Un attaquant, après le coup de sifflet de 

l’arbitre, pousse la balle, en cuillère, en push ou en flick. Il peut la lever.



LE PENALTY STROKE (2)

Le hockey, bien plus qu'un sport !

Les infractions pendant l’exécution d’un stroke (Article 13.9):

 L’attaquant l’exécute avant le coup de sifflet et la balle franchit la ligne : le stroke est 

rejoué

 L’attaquant l’exécute avant le coup de sifflet et la balle ne franchit pas la ligne : un 

coup franc est accordé à la défense

 Pour toute autre infraction commise par l’attaquant: un coup franc est accordé à la 

défense

 Pour toute autre infraction commise par le défenseur, y compris le déplacement d’un 

pied: le stroke est rejoué

 Le défenseur peut recevoir une sanction individuelle (carton) s’il commet une 

infraction
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